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La réforme fiscale est un des thèmes importants du programme
de François Hollande. L’objectif affiché est d’aller vers une
fiscalité plus juste, pesant plus sur les grandes entreprises,
le  système  financier  et  les  ménages  aisés,  moins  sur  les
PME et les classes moyennes, en revenant sur les réductions
d’impôt que le Président Sarkozy (et même le Président Chirac)
ont effectuées depuis 10 ans, en particulier sur la loi TEPA.
En même temps, il s’agit d’augmenter le taux de prélèvements
obligatoires (TPO) pour réduire le déficit public, en limitant
la  pression  sur  les  dépenses  publiques  (puisque  François
Hollande reprend les objectifs du précédent gouvernement en
matière de réduction du déficit). Augmenter les impôts sur les
plus  riches,  les  banques,  les  grandes  entreprises  devrait
permettre de limiter l’impact de cette réduction du déficit
public sur la demande. 

Cependant, si le gouvernement Fillon a effectivement réduit
les  prélèvements  obligatoires  de  2007  à  2010,  il  les  a
fortement  augmentés  en  2011  et  2012  (tableau  1),  en
particulier sur les revenus du capital (tableau 2). Il va être
difficile d’aller au-delà. D’ailleurs, le Rapport préparatoire
au débat d’orientation des finances publiques de juillet 2012
ne  prévoit  qu’une  hausse  de  44,8  %  à  46,5  %  durant  le
quinquennat  (soit  1,7  point  de  PIB,  environ  35  milliards
d’euros), sachant que la Loi de finances rectificative (LFR)
de juillet 2012 comporte déjà des hausses à hauteur de 19
milliards  d’euros  (en  année  pleine).  Le  gouvernement  doit
marcher sur une crête étroite entre les préoccupations de
justice sociale et celles de préservation de la demande des
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ménages, celles de compétitivité des entreprises et de santé
financière des banques et le risque d’évasion à l’étranger des
plus riches.

 

Les mesures de hausses d’impôt déjà prises ou annoncées par le
nouveau  gouvernement  représentent  20  milliards  d’euros  en
année pleine (voir tableau 3). Elles ont permis de rendre
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notre système fiscal plus juste, en augmentant la taxation des
revenus  du  capital,  en  supprimant  des  niches  fiscales  ou
sociales  injustifiées,  en  luttant  contre  l’optimisation
fiscale, en augmentant la taxation des successions. Seule la
suppression des exonérations des heures supplémentaires touche
les classes populaires et moyennes et risque d’avoir un effet
important  sur  la  consommation,  mais  ces  exonérations
constituaient  une  niche  fiscale  et  sociale  économiquement
contestable et brisaient l’universalité de la CSG.

Toutefois, le rétablissement du barème antérieur de l’ISF,
mais  sans  bouclier  fiscal,  aboutit  à  des  prélèvements
importants sur certains ménages que le Conseil constitutionnel
n’a accepté qu’à titre temporaire : l’ISF devra être repensé.
Du point de vue de l’équité fiscale, il  serait souhaitable
qu’il frappe ceux qui échappent à l’IR : les propriétaires de
l’appartement qu’ils habitent et  les bénéficiaires de plus-
values non-réalisées.

Le taux de l’IR à 45 % est élevé ; s’appliquant à des revenus
salariaux qui ont déjà été soumis à la CSG et aux cotisations
maladie et famille, la taxation globale s’élève à 60 %, niveau
qui n’existe qu’en Belgique et en Suède. Le taux de 75% est
lui exorbitant par rapport aux taux étrangers. Il marque une
volonté  politique  de  lutter  contre  l’étirement  de  la
hiérarchie salariale et contre des salaires jugés exorbitants
comme ceux de certains chefs d’entreprise et de traders. Une
réforme  alternative  serait  de  sanctionner,  par  une  taxe
spécifique,  les  entreprises  qui  distribuent  des  revenus
supérieurs à un certain niveau (20 fois le salaire minimum
dans leur entreprise) et de demander que ces revenus soient
explicitement autorisés par l’assemblée des actionnaires. Ceci
serait  cohérent  avec  la  décision  déjà  prise  par  le
gouvernement de plafonner à ce niveau (environ 450 000 euros
par an) le salaire des dirigeants des entreprises publiques.
L’objectif  n’est  pas  tant  de  rapporter  de  l’argent  aux
finances publiques que de décourager fortement les entreprises



de verser des rémunérations excessives.

Reste  une  quinzaine  de  milliards  d’euros  à  trouver  pour
satisfaire  aux  objectifs  fiscaux  du  quinquennat,  parmi  un
ensemble  de  mesures  envisageables  qui  pourrait  rapporter
jusqu’à 40 milliards d’euros, frappant surtout les ménages.

Ces mesures poseront toutes des questions d’acceptabilité par
les  personnes  concernées,  que  ce  soit  les  retraités,  les
fonctionnaires,  les  non-salariés.  Leur  impact  sur  la
consommation risque d’être important. Imposer à la CSG-CRDS
les  loyers  fictifs  des  propriétaires-occupants  pourrait
rapporter  plus  de  10  milliards  d’euros  mais  serait  très
impopulaire. Remettre en cause certaines avantages fiscaux des
revenus du capital (exonération des PEA et de l’assurance-vie,
l’abattement  forfaitaire  sur  les  dividendes)  pourrait
rapporter 2 milliards d’euros. La remise en cause de la TVA à
taux réduit des hôtels, cafés, restaurants rapporterait à elle
seule  5  milliards  d’euros.  Faut-il  procéder  par  petites
touches, au risque d’accumuler les mécontentements ? Faut-il
une grande réforme abolissant toutes les niches fiscales afin
de revoir à la baisse les taux du barème ?

En ce qui concerne les entreprises, le gouvernement a renoncé
à  remettre  en  cause  le  crédit  impôt-recherche  ou  les
exonérations de cotisations sociales employeurs. La hausse de
la taxation des plus-values à long terme sur les titres de
participation, une remise en cause de la déductibilité des
charges d’intérêt à l’IS et la lutte contre l’optimisation
fiscale  pourraient  rapporter  5  milliards  d’euros,  prélevés
surtout sur les grandes entreprises.

Faut-il ajouter à l’objectif de réduire le déficit public
celui de donner un choc de compétitivité aux entreprises, soit
40 milliards d’euros de réduction de cotisations employeurs,
qu’il  faudrait  là  aussi  prélever  sur  les  ménages  par  une
hausse de 3,5 points de la CSG, au risque de peser lourdement
sur la consommation ? La stratégie la plus prudente serait



sans doute de retarder l’objectif de réduction du déficit et
de consacrer certains des  gains obtenus par l’alourdissement
de la fiscalité sur les ménages aisés à la réduction des
cotisations employeurs.
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